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ARTICLE 2

Compléter la première phrase de l’alinéa 5 par les mots :

« ainsi qu'aux réseaux de transport au niveau national. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de cohérence avec l'objectif national fixé au « Grand Paris » par l'article
1er vise à assurer la prise en compte, à tous les niveaux, de ses conséquences sur l'aménagement du
territoire au niveau de la France toute entière.


